
Le TOUR AUTO 2019 

passe par Ampuis
La 28ème édition du Tour Auto Optic 2000  

aura lieu du 29 avril au 4 mai 2019. 

Les concurrents, au volant de bolides anciens, 

partiront de Paris et passeront par Ampuis  

le jeudi 2 mai 2019 à partir de 7h30,  

heure de passage de la première voiture, 

sortie d’autoroute à Verenay.

Jeudi 2 mai 2019,
un événement à 

Ampuis…

La lettre d’information trimestrielle

MARS 2019



L’Association des Artisans  
et Commerçants d’Ampuis  
change de président !

Associations

Ampuis

A l’issue de l’assemblée générale de l’association du 29 janvier 2019, 
Julien Gauthier, boulangerie-pâtisserie “Au plaisir gourmand”,  
a été élu président avec un nouveau bureau.

D’ores et déjà, l’association prépare la semaine commerciale qui  
aura lieu du samedi 8 juin au samedi 15 juin. Le dernier jour, il y aura 
de nombreuses animations gratuites pour les enfants : structures 
gonflables, stand barbe à papa, maquillage enfants mais également 
orchestre et, bien évidemment, la tombola avec, cette année, pour 
premier prix un GROS LOT et toujours de nombreux autres lots offerts 
par les adhérents. 
Pour clôturer ce samedi, nous vous invitons à prendre le verre de l’amitié 
dans une bonne ambiance !

Nous vous attendons donc nombreux ce samedi 15 juin 2019 
à partir de 15h30 sur la place du village…

Bureau (de gauche à droite)
Trésorier adjoint : Christopher CHAMPION 

Garage Renault
Président : Julien GAUTHIER 

Boulangerie-Patisserie Au plaisir gourmand
Secrétaire : Audrey BLANC 

Magasin Vival
Trésorier : Alexandre BERTHEAS 

Optique Just’un regard
Polyvalent : Christian ESCOFFIER 

Imag’in création imprimeur

La municipalité nous ayant permis l’utilisation du panneau existant situé 
sur la place, l’association a en projet de le faire revivre en faisant figurer 
sur une face le plan de la commune avec la liste de tous les adhérents. 

Ces derniers pourront également, s’ils le souhaitent, faire paraître un 
encart publicitaire pour valoriser leur commerce ou leur entreprise.

Pour tous renseignements sur les tarifs, veuillez contacter Christian Escoffier, 
société Imag’in création imprimeur à Ampuis, tél. 06 71 91 69 60.

Depuis 23 ans, des séances d’activité physique variées et 
dynamiques sont proposées chaque semaine par le club EPGV 
d’Ampuis. L’offre “Sport Santé EPGV” du club est à destination de 
tout public. Il a reçu le Label Qualité Club Sport Santé.

Vous trouverez chez nous des séances variées : Cross Training, 
Baguette à percussion, Marche nordique, Abdos-fessiers, 
Cardio-respiration, Gliding, Etirements etc.

Nouveauté, cette saison, après l’obtention de diplômes spécifiques 
de notre animateur. Nous avons ouvert un cours de « Pilates » 
et un « Programme de Prévention Sport Santé » s’adressant aux 
personnes souffrant de pathologies telles que diabète, surpoids, 
cancer, apnée du sommeil… et des séances adaptées pour  
des personnes souhaitant reprendre une activité physique ou  
se réadapter à l’effort.

Patricia saura vous faire progresser à votre rythme en prenant 
en compte les besoins et les capacités de chacun.

Envie de bouger et de garder la forme ? 
Venez rejoindre le club EPGV “Les Olympes” !

Planning
Salle des fêtes AMPUIS
• Mardi et jeudi  de 8h45 à 9h45 

de 18h30 à 19h30 cours dynamique

Salle du judo
• Mercredi  de 18h à 19h cours de Pilates 

de 19h à 20h  programme  
Prévention Sport Santé

N’hésitez plus,  
venez nous rejoindre  

et profitez de 2 séances gratuites  
pour essayer. 

Inscriptions toute l’année !

Renseignements :  Monique Onimus  06 23 38 11 33 

Patricia Bérard  06 85 68 13 432



Elections

Les élections Européennes  
auront lieu  
le dimanche 26 mai 2019.
Pour pouvoir voter à ces élections,  
vous pourrez vous inscrire jusqu’au 

30 mars 2019 en Mairie.

Voici la liste des pièces à fournir : 
– Formulaire d’inscription - disponible en mairie. 
– Photocopie de votre Carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité.  
– Photocopie d’un justificatif de domicile de moins de trois mois.

Permanence exceptionnelle le samedi 30 mars de 9h à 11h en mairie.

La commune a choisi d’adhérer  
au dispositif « participation citoyenne »,  

en collaboration avec  
la Gendarmerie d’Ampuis.

Le dispositif « participation citoyenne », auparavant appelé 
« voisins vigilants », a pour vocation d’encourager les habitants 
de la commune à adopter une attitude vigilante (être attentif et 
non surveiller) afin de signaler à la gendarmerie tout agissement 
ou comportement suspect dont ils seraient les témoins  
(il s’agit bien là de renseigner sur des faits inhabituels et en aucun cas 
sur des personnes). 

Basé sur le volontariat,  
chaque référent désigné devient  
médiateur de son environnement,  

de son quartier, de sa rue.
La participation citoyenne est encadrée par une convention 
signée entre la Mairie d’Ampuis, la Préfecture du Rhône, 
le groupement départemental de Gendarmerie de Lyon et  
les référents.

Faire reculer la délinquance  
grâce à la participation citoyenne !

Citoyenneté

Vous êtes intéressés, vous voulez en savoir plus,  
venez participer à l’amélioration de la sécurité  

dans notre commune en assistant  
à la réunion publique le : 

Jeudi 4 juin à 19h 
Salle des mariages 

(au-dessus de la salle hexagonale)
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Les enseignantes des écoles d’Ampuis et de 
Saint Romain en Gal, en partenariat avec les parents 
élus de leurs écoles respectives, organisent une 
grande campagne en 2019 visant à s’interroger sur 
les écrans et leurs usages dans la vie quotidienne :

«  Nos enfants et les écrans :  
les apprivoiser et bien grandir »

Cette campagne est née d’une volonté :

•  de mener un projet fédérateur et porteur de 
sens entre nos villages, entre les différentes 
générations,

•  de lancer une action de sensibilisation sur l’impact 
des écrans sur nos enfants, sur nos familles.

Nos constats ?
Télévision, tablette, smartphone, les enfants de tous 
âges baignent dans un univers de nouvelles techno-
logies. Nous, adultes, apprenons à vivre avec ces 
écrans en même temps que les enfants et pouvons 
parfois nous sentir bousculés dans nos repères 
éducatifs. Ces écrans, incontournables dans notre 
société, nécessaires dans notre travail, prennent 
beaucoup de place dans notre vie de famille, sans 
que nous en ayons toujours conscience.

Pour nous accompagner dans cette réflexion :

Jacques Brodeur, ancien professeur Québécois, 
conseiller en éducation contre la violence, éducation 
aux médias, initiateur des “Semaine sans écrans” 
fondateur d’Edupax (Éducation à la Paix) : 

www.edupax.org

Cette campagne a été réalisée  
en plusieurs temps et s’enrichit  
au fil du temps
•  En mars 2019, Jacques Brodeur est intervenu 

auprès des enfants dans les classes des 2 écoles,

•  Parallèlement, il a donné des formations aux  
enseignants et professionnels de l’enfance du 
pays viennois,

•  les 5 et 7 mars 2019 : 2 conférences-débats 
ouvertes à tous (familles et professionnels) ont 
eu lieu. Loin de diaboliser les écrans, elles ont 
eu pour objectif d’informer et de sensibiliser 
sur la question des écrans pour les enfants 
de 0 à 10 ans. L’enjeu n’est pas de vivre sans 
écrans mais bien d’apprendre à vivre avec 
les écrans dans une relation maîtrisée 
et choisie. Ces conférences ont attiré 
plus d’une centaine de personnes dans 
chaque commune et ont remporté un 
vif succès.

•  Durant la deuxième quinzaine de Mai, 
le Défi sans écrans : une semaine 
pour vivre autrement sera  lancée 
dans les deux communes. Pendant 
le temps de ce défi, des activités 
à vivre en famille et entre village 
seront proposées.

Ecoles

Défi 10 jours sans écrans
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Carnaval
Ce vaste sujet et l’affiche du défi ont servi de prétexte 

pour Carnaval aux déguisements de l’équipe de maternelle : 
aider les enfants à devenir les super héros du défi sans écran.

Votre enfant est né en 2016 ?  
Les inscriptions pour l’école, c’est maintenant !

Pour cela, vous devez prendre rendez-vous auprès des directrices : 

•  Ecole Maternelle : Corinne BOUVANT – Tél. 04 74 56 04 13
•  Ecole élémentaire : Martine DREVILLE – Tél. 04 74 56 04 14

Le jour de l’inscription être muni de :
•  Une attestation de domicile. Document délivré en Mairie 

(se présenter au secrétariat muni d’une facture récente 
et d’une carte d’identité),

•  Livret de famille + 1 photocopie, 

•  Carnet de vaccinations + 1 photocopie, 

•  Le cas échéant, certificat de radiation, si votre enfant 
était déjà scolarisé dans une autre école,

Pour la maternelle uniquement : 
•  la fiche d’inscription remplie (recto/verso) 

disponible sur le site internet de la mairie 
www.ampuis.fr, rubrique “enfance et 
jeunesse, scolarité”.

• 2 photos d’identité de l’enfant.

•  Le 1er rendez-vous, administratif et rapide, se 
fera en présence de l’enfant, un 2ème rendez-
vous sera prévu fin juin avec une visite de 
l’école.

Vous pourrez ensuite effectuer les démarches 
relatives à l’inscription de votre enfant à la 
restauration scolaire en Mairie. 

Contact : Pascale VALOT au 04 74 56 04 10

Si vous prévoyez d’utiliser le service d’accueil 
périscolaire (avant et après l’école), il faudra 
inscrire votre enfant auprès de la Garderie 
Familiale d’Ampuis (Tél. 04 74 56 15 70).

Ecoles

Ecole Maternelle

04 74 56 04 13

Ecole élémentaire

04 74 56 04 14
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La salle des fêtes
L’espace traiteur de la salle des fêtes est terminé.  
Les travaux ont permis de la mettre aux normes  
(accessibilité et sécurité) et d’avoir une véritable 
cuisine.

Travaux

Location de salles communales

La salle hexagonale
La salle hexagonale comprend une cuisine équipée, 
de la vaisselle sur demande (assiettes, verres, 
couverts, tasses…) et un espace bar. 

Cette salle peut contenir environ 70 personnes  
pour des repas ou banquets.

Prix de la caution : 1 000 e  
(elle sera rendue selon l’état des lieux)

Prix de la location : 350 e

La salle des fêtes comprend un coin cuisine (sans 
équipement), une scène et, depuis le 15 février, 
un espace traiteur comprenant :

– un espace sanitaire accessible PMR,

–  un espace traiteur équipé en électroménager (lave-verres, 
étuve, four, plaques électriques et chambre froide) avec  
prêt de verres uniquement sur demande (NB : il n’y a pas  
de lave-vaisselle, ni de prêt de vaisselle).

Cette salle a une capacité d’accueil d’environ 200 personnes 
pour un repas ou banquet.

Prix de la caution : 800 e  
(elle sera rendue selon l’état des lieux)

Prix de la location :
- 250 e SANS accès à l’espace traiteur
- 450 e AVEC accès à l’espace traiteur

La location des salles de la commune  
est réservée exclusivement aux habitants d’Ampuis,  

toute sous-location est strictement interdite.

Les tables et chaises sont mises à disposition dans les salles sur demande.

Pour toute réservation, contactez la mairie au 04 74 56 04 10
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Travaux

Parking
54 places aménagées, rue Gabriel Vanel, 
remplaceront les emplacements supprimés 
par la construction du projet centre bourg, 
comprenant trois commerces et une place 
desservant la salle des mariages. A noter 
que ce parking sera doté d’une borne à 
rechargement pour les véhicules électriques.

Stade 
Les locaux sportifs, tribunes et vestiaires du rugby 
et du tennis, vont être opérationnels. Un projet qui a 
pris beaucoup de retard suite à plusieurs problèmes 
techniques. 

Les associations, tennis et rugby, prendront possession 
des lieux début avril 2019. 

L’inauguration est prévue le samedi 25 mai 2019.
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Déjections canines : 
un appel au civisme !

Les propriétaires de chiens sont invités à faire preuve de civisme. 
Les rues, trottoirs, routes, parkings, parcs… ne sont pas faits 
pour accueillir les excréments des animaux domestiques.

Pour faciliter ce devoir, la municipalité a installé, rue du Centre et 
avenue de la Gare, des distributeurs de sacs pour le ramassage 
des déjections canines ainsi que les collecteurs nécessaires 
installés sur des supports métalliques. Vous pouvez également 
utiliser n’importe quel autre sac !

Merci à chacun de bien vouloir jouer le jeu pour le confort de tous.

Nous vous rappelons, aussi, que les propriétaires de chiens 
doivent tenir ceux-ci en laisse en dehors de chez eux, voire, pour 
les chiens dits « dangereux » (1ère et 2ème catégorie)  les museler 
au contact du public.

Chiens et chats errants  
ou en état de divagation sur la commune

La caractéristique commune à toutes les catégories d’animaux 
en état de divagation est qu’ils se trouvent hors de la propriété 
de leur maître ou de leur responsable, et hors de la surveillance, 
du contrôle ou de la direction de ceux-ci.

La commune d’Ampuis est affiliée à la Société Protectrice des 
Animaux de Brignais (SPA). Celle-ci est habilitée à capturer tous 
les animaux errants ou en état de divagation sur le territoire.

Que faire si vous trouvez un animal errant 
ou en état de divagation sur la commune ?

Contactez, dans les plus brefs délais, la 
mairie qui se chargera des formalités 
administratives avec la SPA. 

•  Si vous pouvez garder l’animal dans 
votre propriété, un agent de la 
SPA viendra le prendre en charge 
dès que possible.

•  Sinon, amener l’animal en 
Mairie où une cage est à 
disposition en attendant 
l’intervention de la SPA.

Infos

Vous voyez  

un cadavre d’animal  

sur la voie publique ?

Signalez-le à la Mairie.

Coloriage… pour les enfants !
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Infos

La fin de l’hiver est traditionnellement marquée par une reprise des diverses activités d’entretien 
des espaces naturels et des jardins. Parmi celles-ci, beaucoup génèrent des déchets verts, souvent 

éliminés par brûlage en infraction avec la règlementation.

La réglementation concernant les feux de jardin
Les feux font l’objet d’un arrêté préfectoral du 20 décembre 2013 qui stipule :

(Extrait de l’arrêté)   1.1 Le présent arrêté s’applique aux incinérations des déchets verts, des végétaux coupés 
ou sur pieds, quelle que soit leur teneur en humidité, à l’air libre ou à l’aide d’inciné-
rateur individuel. Il couvre les incinérations des végétaux issus de l’entretien des jardins 
et des espaces ou domaines publics ou privés. Il ne concerne pas le brûlage à l’air 
libre ou à l’aide d’incinérateur individuel des végétaux coupés ou sur pied à des fins 
agricoles (y compris filière viticole) ou forestières, qui est régi par un arrêté spécifique.  
La totalité de l’arrêté est consultable sur le site de la mairie : www.ampuis.fr

Que faire de ses déchets verts ?
Le compostage apparaît comme le traitement des déchets verts 
le plus approprié et pertinent car le compost obtenu peut en effet 
être utilisé comme amendement organique dans les jardins. Si 
vous possédez un jardin, vous pouvez réaliser le compostage 
vous-même, en tas ou à l’aide d’un bac de compostage fourni 
gratuitement par Vienne Condrieu Agglomération.

Vienne Condrieu Agglomération vous propose gratuitement une 
après-midi de formation sur la pratique du compostage dans une 
approche simple et pratique :

- Gestion des gros volumes (tonte, paillage, broyage, mulching).

-  Définition des déchets compostables, des règles de base et des 
gestes utiles, utilisation du compost.

-  Visite d’un jardin pour observer et discuter autour de la pratique 
des participants.

Les prochaines dates 
22 mai 2019 (à Condrieu) et le 25 septembre 2019 (à Vienne).

Vous êtes intéressés ?  
Inscrivez-vous sur www.vienne-condrieu-agglomeration.fr

Sinon, il vous faudra apporter vos déchets verts à la déchetterie 
la plus proche.
Déchèterie d’Ampuis :  
Verenay, rue du stade - 69420 AMPUIS 
Ouverture    lundi et samedi : 8h30-12h et 14h-18h30 

du mardi au vendredi : 14h-18h30 
L’accès est limité en volume et payant pour les professionnels 
(hormis pour les cartons).
Particuliers : pensez à vous munir de votre carte d’accès à retirer 
en Mairie (avec un justificatif de domicile et votre carte d’identité).

Brûlage des déchets verts : 
c’est InTErDIT !

Chiens et chats errants  
ou en état de divagation sur la commune
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C’est accompagnés par un grand élan de solidarité que nous avons organisé 
notre repas ampuisait, le samedi 23 mars 2019, à la Salle des Fêtes.
En entrant dans la salle, nos convives ont été admiratifs devant 
les décorations de la scène et des tables dont le symbole était le 
Printemps, avec des tons de jaunes et verts dominants.

Ampuis Culture et Patrimoines tient à remercier pour leur soutien, 
leur générosité, leur disponibilité :

-   La Mairie d’Ampuis, pour son aide logistique et organisation-
nelle et la gentillesse de tout le personnel (accueil et technique) 
ainsi que la présence de Christian Bastin et Richard Bonnefoux, 
adjoints au Maire.

-  Le Restaurant de Provence qui nous a offert son savoir-faire avec 
la confection du gratin dauphinois et du flan de blettes. Salim 
s’étant particulièrement impliqué en étant le coordinateur de 
tous les métiers de bouche en amont et, le jour J, c’est encore lui 
qui a assuré le service avec l’aide de nos jeunes conscrits.

-  Le Restaurant de la Poste qui nous a offert les saveurs de son 
velouté de Butternut aux petits lardons et éclats de noisettes 
ainsi que la Poire au vin.

-  Les Producteurs locaux : Les Jardins de la 
Côte-Rôtie et la Halte D’Ampuis ont mis à 
la disposition de nos cuisiniers tous les 
légumes de leurs jardins, nécessaires à 
la préparation du repas. Valferme offrant 
de son côté les rigottes de chèvre et  
de vache.

-  La Boucherie Vincent Frédéric a confec-
tionné sa fondue marinière avec la 
viande fournie par la Boucherie D48.

-  La Boulangerie-Pâtisserie Au Plaisir 
Gourmand qui nous a offert les 
gougères, ses délicieuses bugnes  
et le pain de campagne.

-  Le Syndicat des Vignerons de 
Côte-Rôtie nous a doté de 
bouteilles de ses adhérents

-  La Maison Guigal nous a offert 
son Condrieu ainsi que le 
Côte-Rôtie Brune et Blonde.

-  Les Conscrits 2001 d’Ampuis 
qui ont assuré le service 
sous la conduite de Salim.

Merci à Yanis, Augustin, 
Hugo, Dorian, Florian, 
Victor et Nathan. 

8ème printemps de la culture,  
un repas typiquement Ampuisait  
au profit de la rénovation de l’orgue…

Patrimoine
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Les résidents du foyer du Reynard ont exprimé 
toute leur sensibilité et leur créativité à 

travers des photos de la faune et de la 
flore des environs. Cette expo photo est 

visible jusqu’au 6 avril en Mairie.

Les personnes qui ont confectionné la décoration de la 
Salle des Fêtes :
-  Les élèves de l’école maternelle, avec de beaux panneaux 

jaunes et verts en bordures de scène
-  Les petites mains de la Garderie Familiale qui, sous la 

conduite de Catherine ont décoré un olivier et des pots 
placés en bordure de scène.

-  Les enfants du restaurant scolaire, avec l’aide de Cécilia, 
ont confectionné de belles guirlandes et des oiseaux.

-  Anim’jeunes, sous la conduite de Laurie et Émilie, a 
réalisé deux grands panneaux placés de chaque côté 
de l’olivier. Le panneau de droite étant piqué de fleurs 
fraîches par Murat Simsek, « Mon Fleuriste » qui nous 
l’a offert. Afin que le maximum de personnes puisse 
profiter de cette magnifique œuvre, nous avons proposé 
à la Mairie de la mettre à l’accueil.

-  Le Foyer du Reynard a décoré toutes les tables avec des 
écorces plantées de fleurs en céramique et des pots de 
fleurs décorés.

-  Le Club du 3e âge s’est joint aux résidents de l’EHPAD 
Rémy François pour nous offrir, avec l’aide de leur 
animatrice Elisabeth Ramard, des serviettes de table 
pliées en magnifiques nénuphars jaunes et verts.

Merci également à tous ceux qui ont participé à ce  
repas festif qui s’est terminé par une chanson gospel  
interprétée par un américain de Sainte-Colombe, suivie  
par la chanson corse de Lina Chapelle, et enfin un trio 
local avec Christian Bastin, Salim et « Paul de Verenay ».
Merci à ceux qui, n’ayant pas pu venir, ont fait un chèque 
par solidarité.

Tous les bénéfices seront intégralement versés  
sur le compte pour la rénovation de notre orgue.

A découvrir…

Comme chaque année au mois d’avril, le CCAS d’Ampuis réunit 
les ainés de la commune autour d’un repas et d’une animation 
musicale et dansante. 

Cette journée aura lieu le Samedi 27 avril à 12h00, Salle polyvalente.

Ce repas est offert aux personnes de 70 ans et plus étant  
domiciliées sur la commune. Les conjoints de moins de 70 ans 
peuvent participer à cette journée moyennant une participation 
financière. Les invitations seront envoyées début avril.

Info pour les personnes non inscrites : vous êtes nés en 1949 ou 
avant, venez partager un samedi de détente. Pour cela s’inscrire 
auprès du secrétariat de la Mairie (apporter une pièce d’identité 
et un justificatif de domicile).

8ème printemps de la culture,  
un repas typiquement Ampuisait  
au profit de la rénovation de l’orgue…

repas  
de Printemps
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AVRIL
6 - Matinée Opération Pilat Propre

RDV à 9h au Stade de Verenay
7 - Matinée Zumba

organisée par Ampuis Mozaïk
Salle des fêtes

20-21 - Tournoi international de basket
Salle polyvalente

27 - Repas de Printemps
Centre Communal d’Action Sociale
Salle polyvalente

MAI
4 - Lavage auto

organisé par les Conscrits 2001
Place des Anciens Combattants

8 - Commémoration du 8 mai 1945
Place des Anciens Combattants

11 - Matinée saucisses frites
organisée par les Conscrits 2001
Place des Anciens Combattants

12 - Matinée Zumba
organisée par Ampuis Mozaïk
Salle des fêtes

26 - Elections Européennes
Salle hexagonale

JUIN
1 - Interclub de judo

Salle polyvalente
4 -  Réunion publique sur le dispositif  

de Participation Citoyenne
Salle hexagonale

14 - Audition de l’école de musique
Salle des fêtes

15 - Fin de la semaine commerciale
Association Arti Com Ampuis
Salle des fêtes

15 - Concours de pétanque
organisé par le club de Badminton
Terrain de boules de Verenay

22 - Concours de pétanque
organisé par le Club Balade
Terrain de boules de Verenay

28 - Kermesse
organisée par Ampuis Mozaïk
Cour de l’école

29 - Gala de danse
organisée par Ampuis Mozaïk
Salle polyvalente

30 - Matinée sportive
organisée par Ampuis Mozaïk
Salle polyvalente

JUILLET
5 - AG du Rugby

Au stade
6 - Bal des conscrits

Salle des fêtes
6 - Concours de pétanque

Saint Vincent de Verenay
Jeux de boules Verenay

6 - Banquet des classes en 9
Salle polyvalente

13 - Concours de pétanque
organisé par les Conscrits 2001
Vers le boulodrome Ampuis

13 - Feu d’Artifice et repas dansant
Sté de Joutes et de Sauvetage
Port d’Ampuis

AOÛT
14 - Don du sang

Salle hexagonale
30 - 31 - Vogue des conscrits 2001

Place des Anciens Combattants

SEPTEMBRE
1 - 2 -3 - Vogue des conscrits 2001

Place des Anciens Combattants

Manifestations à venir…

Erratum
Une erreur s’est produite dans le bulletin municipal 2018,  

sur la page des naissances de l’année.

Nous adressons toutes nos excuses aux parents concernés ! 

Il fallait donc lire : Soren MORIN né le 28 septembre 2018

Matinée citoyenne pour l’environnement, 
Opération Pilat propre

La municipalité organise l’opération Pilat Propre  
samedi 6 avril 2019.

Chaque habitant (adulte et enfant) est convié à cette manifestation citoyenne et pédagogique. 
L’objectif de cette action sera de ramasser un maximum de déchets sur les routes et chemins 
du village. Ce grand nettoyage ne durera que la matinée.

Des sacs poubelles et des gants seront remis aux bénévoles présents. Pour plus de sécurité 
et surtout au bord des routes, il est préférable de venir vêtu d’un gilet jaune.

La matinée se clôturera par un pot de l’amitié. 

Rendez-vous à 9h au stade de Verenay.

Infos
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